
 

                                        

 

 

 

AVIS N° 37/24 
 

 

 

Conformément aux articles 3 et 4 du règlement de la commission d'organisation et de 
surveillance des opérations de bourse (COSOB) n°23-04 du 25 octobre 2023 relatif au 
règlement général de la bourse des valeurs mobilières. Il est porté à la connaissance 
du marché la publication des décisions suivantes : 
 

- Décision SGBV n° 01-24 Relative au contrat de rachat par la société de ses 

propres actions cotées en bourse ; 

- Décision SGBV n°02-24 Relative au contrat de liquidité sur les valeurs 

mobilières cotées en bourse ; 

- Décision SGBV n°03-24 Relative à l’animation des valeurs mobilières cotées 

en bourse ; 

- Décision SGBV n° 04-24 procédures d’introduction de valeurs mobilières en 

bourse ; 

- Décision SGBV n° 05-24 portant règles et modalités de transfert de valeurs 

mobilières entre les compartiments d’un même marché.  

 

Les décisions sont disponibles sur le lien suivant : https://www.sgbv.dz 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
    

SEANCE DU 01/08/2024 

INTITULE PORTANT PUBLICATION DE DECISIONS SGBV 
MARCHE MARCHE PRINCIPAL/PME 


